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La croissance du niveau de vulnérabilité
des populations face à la dégradation de
leur environnement s’intègre dans un
contexte global. L’incapacité des États à
gérer l’évolution démographique de
même qu’à planifier stratégiquement
l’utilisation durable des richesses ter-
restres contribue à aggraver l’état de
pauvreté extrême dans lequel vit plus de
la moitié de la population en Afrique
sub-saharienne. Par ailleurs, une analyse
purement malthusienne de l’interaction
entre la dégradation de l’environnement
et l’état de pauvreté pouvant mener à
des conflits aurait pour effet de nier la
nature multifactorielle de la dynamique
de croissance des inégalités dans les
pays en développement. En effet, bien
que la précarité du mode de vie d’une
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En 1798, Thomas Robert Malthus, intellectuel écossais et auteur
du célèbre Essai sur le principe de population1, dénonçait 
l’inquiétante tendance de la population mondiale à se développer
de manière exponentielle, exerçant ainsi une pression dangereuse
sur les ressources naturelles du globe. Selon les théories néo-
mal thusiennes, le rythme actuel de la croissance démographique,
eu égard aux ressources disponibles, prive une majorité d’individus
d’un niveau de vie décent de même que de la possibilité d’y
entrevoir une amélioration.

1. T.R. MALTHUS, Essai sur le principe de population (1798), Norton Critical Edition, New York, Norton & Company, 1976.
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majorité d’individus soit intimement liée
à l’inéluctabilité de la dégradation de
l’environnement et de l’épuisement des
ressources, d’autres facteurs d’ordre
socio-économique, tels que l’amplitude
des inégalités et la légitimité institution-
nelle, entraînent l’émergence de situa-
tions de vulnérabilité.

Cette vulnérabilité des populations
face aux changements de leur environ-
nement biophysique, dont les déficits
hydriques, se résolvait autrefois, du moins
temporairement, par de vastes mouve-
ments migratoires. Aujourd’hui, l’ampleur
de ces mouvements et leurs consé quences
sur la souveraineté des États exigent une
réflexion sur le statut juridique appli-

cable aux individus obligés de quitter
leur résidence traditionnelle à la suite
d’un phénomène environne men tal grave.
Nous sommes donc confrontés à deux
prin cipes fondamentaux que nous devons
essayer de concilier plutôt que de spon-
tanément opposer : la souveraineté des
États et la protection des migrants ou
des réfugiés.

Lorsque nous évoquons la notion de
« réfugié », nous y associons des enjeux
politiques, sociaux ou encore de sécurité
nationale. Par ailleurs, depuis une ving-
taine d’années, la conjoncture interna-
tionale s’est profondément modifiée et
les flux migratoires se sont diversifiés.
Progressivement, de nouvelles causes
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d’exil se sont développées sur la base de
facteurs difficilement identifiables, dont
la dégradation de l’environnement. En
effet, tandis que les victimes de certains
évènements ponctuels à caractère envi-
ronnemental, tels que les tsunamis et les
ouragans, bénéficient de toute l’atten-
tion de la communauté internationale,
celles touchées par les changements 
climatiques, sont ignorées. Paradoxa -
lement, ces dernières demeurent, à
l’heure actuelle, les plus vulnérables aux
phéno mènes climatiques dès lors que
leur mode d’existence se dégrade de
manière permanente et que leur capacité
d’adaptation est largement déficiente.

On observe que ces mouvements
forcés de populations ont donné nais-
sance à une nouvelle forme de réfugiés :
les « réfugiés environnementaux ». Mais
est-il possible d’isoler la dimension envi-
ronnementale du phénomène migra-
toire, ou au contraire fait-elle partie d’un
amalgame de facteurs politiques et
socio-économiques qui expliquent les
raisons du déplacement des popula-
tions ? Sans mettre de côté l’importance
d’adopter une approche multidisci-
plinaire prenant compte de l’ensemble
des facteurs interagissant sur l’obliga-
tion de se déplacer, il est essentiel de
nous questionner sur la responsabilité
de la communauté inter nationale à 
l’égard de ces exilés de l’environnement,
notamment parce que l’état actuel du
droit international de la migration et des
réfugiés ne permet pas d’attri buer un
statut juridique particulier à ces migrants.
Concentrer ainsi le questionnement sur
le statut juridique permet de dépasser
les considérations sécuritaires et huma -
nitaires en vue d’une « juridicisation » 
du débat.

Typologie du concept 
de réfugié environnemental

La notion de « réfugié environne -
mental » est utilisée pour la première
fois dans la littérature onusienne en
1985 par Monsieur Essam El Hinnaoui,
un expert œuvrant au sein du Pro gramme
des Nations Unies pour l’Environnement
(ci-après « PNUE »). Monsieur El Hinnaoui,
dans le cadre de son rapport intitulé
« Environmental Refugee », a défini les
réfugiés environnementaux comme des
«personnes forcées de quitter leur lieu de
vie d’une façon temporaire ou perma-
nente, à cause d’une rupture environ-
nementale (d’origine naturelle ou

anthro pique) qui menace leur existence
et/ou affecte sérieusement leur qualité 
de vie »2.

Suivant cette définition, il identifie
trois types de réfugiés environnemen-
taux : (1) les personnes chassées tempo-
rairement par une calamité naturelle,
comme un tremblement de terre ou une
inondation ; (2) celles qui sont expulsées
de façon définitive en raison d’un projet
d’infrastructure comme des barrages
hydroélectriques ; (3) et enfin celles qui
sont contraintes à migrer, de façon per-
manente ou temporaire, parce que les
ressources de leur écosystème n’arrivent
plus à assurer leurs besoins élémen-
taires. Cette définition du réfugié envi-
ronnemental repose sur une observation
des flux migratoires de source écolo gique
mais elle ne permet pas de distinguer les
différents types de réfugiés environne -
mentaux des déplacements intraétatiques
et des déplacements qui auraient lieu
au-delà des frontières internationale-
ment reconnues d’un État. C’est pour -
quoi le travail de systématisation s’est
poursuivi notamment par la création de
différentes typologies sur la base du 
caractère temporaire ou non de la migra-
tion, de la nature anthropique ou natu -
relle de la cause de la migration ou de la
possibilité ou non de retourner dans le
lieu de vie d’origine.

Un corpus juridique inapproprié
pour assurer une protection
adéquate aux réfugiés 
environnementaux

Le droit international des réfugiés tra-
verse actuellement une crise théorique
et pratique. Développé précisément parce
qu’il est apparu aux États comme un
moyen légitime, tant dans la sphère poli-
tique que sociale, de maximiser le 
contrôle de leurs frontières face à l’émer -
gence des mouvements migratoires invo-
lontaires, il n’arrive plus aujourd’hui à
atteindre son but fondamental de main-
tenir l’équilibre, fragile, entre les droits
des migrants involontaires et ceux des
États d’accueil ou de transit.

La Convention de Genève de 1951 rela-
tive au statut des réfugiés3 et le Protocole
de 1967 relatif au statut des réfugiés4 sont
des instruments juridiques universels en
vertu desquels la reconnaissance du
statut de réfugié est encadrée. Ils établis-
sent les normes minimales du traitement
des personnes reconnues comme réfu -
giées. Il appartient cependant à l’État où
se trouve l’individu qui demande le
statut de réfugié d’établir la procédure
appropriée pour lui conférer ce statut et
ce, en accord avec ses textes conven-
tionnels et ses particularités constitu-
tionnelles et administratives.

La Convention de 1951 définit le terme
« réfugié » ainsi : «Toute personne crai -
gnant avec raison d’être persécutée du fait
de sa race, de sa religion, de sa nationa -
lité, de son appartenance à un certain
groupe social ou de ses opinions poli-
tiques, se trouve hors du pays dont elle a
la nationalité et qui ne peut ou, du fait de
cette crainte, ne veut se réclamer de la
protection de ce pays (...) »5. À la lecture
de cette définition, nous constatons qu’il
est possible de la diviser en deux princi-
paux éléments, soit la crainte fondée
d’être persécuté et les raisons motivant
la crainte d’un individu d’être persécuté.
Est-il possible d’intégrer le concept de

2. E. El HINNAOUI, « Environmental Refugee », Programme des Nations Unies pour l’Environnement, Étude sur la construction du
concept de réfugiés de l’environnement, 1985, p.4.

3. Convention de Genève de 1951 relative au statut de réfugié, adoptée le 28 juillet 1951 par une conférence de plénipotentiaires sur
le statut des réfugiés et des apatrides convoquée par l’Organisation des Nations Unies en application de la résolution 429 (V) de
l’Assemblée générale en date du 14 décembre 1950. La Convention de 1951 entra en vigueur le 22 avril 1954.

4. Protocole de 1967 relatif au statut des réfugiés, adopté le 31 janvier 1967 (entrée en vigueur le 4 octobre 1967).

5. Convention de Genève relative au statut des réfugiés, article 1 A) 2) et Protocole relatif au statut des réfugiés, article 1 2).

Affiche de la « journée mondiale 
des réfugiés » de l’ONU
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réfugié environnemental à ces deux élé-
ments ? La dégradation de l’environ-
nement peut-elle être considérée comme
une source réelle de persécution suscep-
tible de créer chez un individu un senti-
ment de crainte ? Sans banaliser les
conséquences des phénomènes environ-
nementaux, tels que la déforestation ou
la désertification, ceux-ci ne représentent
généralement pas des actes délibérés de
persécution des individus infligés par 
un gouvernement ou une entité qu’il
contrôle. Il nous faut donc conclure qu’en
l’absence de geste délibéré du gouverne-
ment ou de son entité, ou encore en cas
d’inaction délibérée de leur part, il sera
difficile – voire impossible – de faire la
preuve du premier élément fondamental,
c’est-à-dire la crainte fondée d’être 
persécuté.

Concernant le deuxième élément de
la définition, mentionnons que la liste
des raisons pouvant motiver la crainte
d’un individu énoncée à la Convention
de 1951 est exhaustive, et qu’elle écarte
de ce fait les autres causes de migration.
Le Guide du Haut Commissariat pour les
Réfugiés précise même que la définition
de réfugié exclut expressément la famine
et les catastrophes naturelles des causes
valables pouvant mener à la qualifica-
tion de personne réfugiée6. L’état actuel
du droit international de la migration et
des réfugiés ne permet donc pas 
d’attribuer un statut juridique particulier
à ces migrants. La définition convention-
nelle de réfugié étant interprétée restric-
tivement par les acteurs de mise en
œuvre, nous devons maintenant évaluer
la capacité des textes relatifs au droit
international des droits de l’homme de
protéger « par ricochet » cette nouvelle
catégorie de migrants.

Le droit international 
des droits de la personne 
et la responsabilité de l’État 
à l’égard de la sécurité 
environnementale 
des individus

La défense des droits humains est
sans aucun doute au cœur de l’émer-
gence d’une nouvelle forme de justice
environnementale. À cet égard, le déve -
loppement du droit à un environnement
sain est particulièrement révélateur. Une
approche axée sur la réalisation des
droits de l’homme doit essentiellement
en déterminer leur justiciabilité et leur

garantit une sécurité environnementale
et une qualité de vie suffisantes à
chaque individu dénote l’évolution des
considérations environnementales dans
la sphère des droits de l’homme. Ce
mouvement progressiste voulant qu’un
individu soit titulaire d’un droit à un
environnement sain doit cependant
affronter des difficultés conceptuelles et
procédurales qui, pour l’instant, nuisent
à ses chances de protéger les réfugiés
environnementaux.

De l’approche curative 
à l’approche préventive

Face à la dégradation de l’environ-
nement, c’est le principe de la souve -
raineté des États – plutôt que la
soli darité – qui a prévalu jusqu’à main-
tenant, alors que les solutions les plus
efficaces résident dans la coopération
internationale, sans distinction entre 
les pays développés et les pays en
développement.

Jusqu’à présent, le développement du
droit international de l’environnement
n’était pas fondé sur la logique mais bien
sur les contingents, c’est-à-dire qu’il ne
visait qu’à répondre aux urgences et 
ce, souvent de manière temporaire.
Aujourd’hui, quoiqu’imprécis dans cer-
tains domaines, le droit international de
l’environnement adopte une approche
intégrée de protection visant notamment
la prévention des problèmes environ-
nementaux.

Dans ce contexte, l’utilisation des
principes découlant du droit interna-
tional de l’environnement dans le but de
porter assistance aux réfugiés environ-
nementaux pourrait constituer une
appro che intéressante. Celle-ci aurait 
l’avantage de ne pas être soumise aux
considérations politiques liées aux droits
des réfugiés et parallèlement de jouir de
l’attention particulière accordée au droit
international de l’environnement. Sans
remettre en question l’importance de
mettre en place un système reconnais-
sant des droits et libertés aux réfugiés
environnementaux, une telle approche
permettrait plutôt d’agir sur les lieux de
la dégradation environnementale au lieu
de prévoir des mécanismes d’établisse-
ment dans l’État d’accueil.

6. Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la convention de 1951 et du protocole
de 1967 relatifs au statut de réfugiés, U.N. Doc. HCR/1p/4FRE/REV.1 (1992 et mis à jour en 2001), par. 39.

juridicité de même que l’effectivité des
normes susceptibles de les protéger. En
effet, il est difficile de garantir un droit à
un environnement sain si ce droit n’est
pas accompagné de procédures et d’ins -
titutions qui en assurent le respect et
l’application. Comme les actions en répa-
ration supposent l’existence d’un recours
utile et efficace devant les juridictions,
une prise de conscience accrue de la
communauté internationale et des États
est essentielle non seulement pour
reconnaître à ce droit à l’environnement
sain une plus grande valeur juridique et
en sanctionner les violations, mais 
éga lement pour créer des règles qui en
assu reront une réelle juridicité et justi-
ciabilité.

L’objectif est de permettre aux ré fugiés
environnementaux de bénéficier d’une
protection efficiente en reconnaissant
leur droit de vivre dans un environne -
ment sain et propre à la vie. Dans la
mesure où un tel droit leur était garanti
et que sa violation, compte tenu de la
dégradation de l’environnement de leur
milieu de vie traditionnel, était reconnue,
un État d’accueil se verrait obligé de ne
pas les refouler au même titre qu’il ne
refoule pas un réfugié qualifié sous la
Convention de Genève de 1951.

Dans le cas d’un réfugié environne -
mental qui invoque la violation de son
droit à un environnement sain comme
base juridique à l’obligation de l’État
d’accueil de ne pas le refouler, il est
probable que le manque de clarté du
contenu des exigences de ce droit com-
promette le succès de son recours. Bien
qu’embryonnaire, le développement du
droit à un environnement sain qui

Jusqu’à présent, 
le développement du droit
international de l’environ-
nement n’était pas fondé 

sur la logique mais bien 
sur les contingents, c’est-à-dire

qu’il ne visait qu’à répondre 
aux urgences et ce, souvent 

de manière temporaire.



4 ➤ Sécurité mondiale ISSN : 1703-7913

Pour plus d’information sur ces activités contactez le Programme
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Les opinions exprimées dans cet article sont celles de l’auteur et ne
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The opinions expressed in this paper belong solely to the author and
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tionales, the Institut québécois des hautes études internationales or
the persons in charge of the Sécurité Mondiale publication.
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Saviez-vous que ?
➤ Le nombre de réfugiés environnementaux pourrait atteindre

200 millions en 2050, ce qui ferait de la dégradation de
l’environnement la principale cause de déplacements forcés
dépassant ainsi les causes traditionnelles religieuses, 
politiques et ethniques.

➤ Le réchauffement de la planète, se matéria lisant notamment
sous la forme d’une hausse du niveau de la mer provo-
quant éventuellement l’inondation de certaines zones
côtières, pourrait obliger un grand nombre d’individus à
se déplacer d’ici 2025. En effet, les estimations prélimi-
naires indiquent qu’au Bangladesh uniquement, plus de
26 millions de personnes seraient à risque de subir ce type
de phénomène.

➤ Tuvalu, petite île située à 3 400 kilomètres au nord-est de
l’Australie, est le premier État où des résidents ont dû être
évacués compte tenu du niveau d’élévation de l’île par rap-
port à la mer.

➤ Tuvalu, Fiji, Kiribati et Tonga ont négocié, en 2001, un
accord avec la Nouvelle-Zélande en vue de l’accueil d’un
certain nombre d’individus affectés par le phénomène des
changements climatiques. L’accord en question, nommé
Pacific Access Category, accorde à chaque État signataire
un quota annuel de citoyens pouvant bénéficier de la
citoyenneté nouvelle-zélandaise.

➤ Rédactrice par intérim : Professeure Aurélie Campana

➤ Rédactrice adjointe : Kathia Légaré

➤ Publiée par : Le Programme Paix et sécurité internationales
Directeur : Gérard Hervouet
Institut québécois des hautes études internationales (HEI), Université Laval

➤ Supervision éditoriale : Claude Basset

➤ Conception et réalisation graphique : Alphatek
Le bulletin Sécurité mondiale est accessible sur Internet à l’adresse suivante : 
www.psi.ulaval.ca
Pour informations : (418) 656-7771



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Gray Gamma 2.2)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.1000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile (Color Management Off)
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 150
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 150
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName (http://www.color.org)
  /PDFXTrapped /Unknown

  /CreateJDFFile false
  /SyntheticBoldness 1.000000
  /Description <<
    /JPN <FEFF3053306e8a2d5b9a306f30019ad889e350cf5ea6753b50cf3092542b308030d730ea30d730ec30b9537052377528306e00200050004400460020658766f830924f5c62103059308b3068304d306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103057305f00200050004400460020658766f8306f0020004100630072006f0062006100740020304a30883073002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d30678868793a3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /DEU <>
    /PTB <>
    /DAN <>
    /NLD <>
    /ESP <>
    /SUO <>
    /ITA <>
    /NOR <>
    /SVE <>
    /ENU <>
    /FRA <>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


